
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Le Conseil Municipal des Jeunes de la commune de Canéjan s’est réuni en mairie le samedi 
17 mai 2008 à 10h00, sous la présidence de Rémy CAMBLOR, en présence de Laurent 
PROUILHAC, Aurore BOUTER, Camille BARRAULT et  Dominique PION. 

 
Etaient présents : BASIER Mathis 

 
Absents excusés: BRUNEL Mathilde  

GRUSON Adrien 
HANRAS Mario 
PETIT Annika  
REVEILLAS Léa  
REVEILLAS Margot  
 

Absents  : BERGERIE Léo  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

BEAGUE Louis  
BLANC Roxane 
CAMBLOR Benjamin  
CAMBLOR Rémy  
COTELO Ronan 
GUEDON Léo-Paul  
GUERIN Camille 
GUERIN Claire 
HOUBIB Joachim 
MICHOT Maud  
PARIENTE Alizée  
PETITPIED Titouan 
PION  Mathilde 
PROUILHAC Léa 
RIOUAL Estelle  
ZACCHELLO Jean-Baptiste 

 

 

 
 
 
COMPTE RENDU DU CONSEIL 

MUNICIPAL DES JEUNES DU 17 mai 2008  
 



 Laurent PROUILHAC ouvre la séance et présente Aurore BOUTER, Adjointe au 
maire, Déléguée au patrimoine et Camille BARRAULT, conseillère municipale, maire du 1er 
Conseil municipal des jeunes, toutes 2 élues lors des dernières élections municipales et qui 
participeront aux travaux du CMJ. 
 
 Il présente ensuite les différentes délégations des 8 adjoints  et des 2 conseillers 
délégués : vie associative animation culturelle et sportive, habitat et cadre de vie, finances et 
fiscalité, action économique et emploi, enfance, vie scolaire et transports, solidarité, 
administration générale et jeunesse, patrimoine, environnement, ressources humaines.     
 
 Rémy fait l’appel et donne lecture du compte rendu adopté après rectification apportée 
par Ronan (remplacer 2 filles maximum par 2 filles minimum). 
 
 Les commissions se réunissent pour travailler sur les sujets suivants : 
 

- Finalisation des jeux canéjanais juniors 
- préparation des élections du CMJ 
- sécurité routière : respect du matériel installé    
- rédactions d’articles sur les actions du CMJ pour le magazine municipal. 

 
 

Conclusions des travaux : 
 
Commission sports/loisirs :  

 
 Finalisation des affiches et répartition en vue de la distribution chez les commerçants 
et dans les différents lieux publics. 
 
 Le nombre de concurrents par épreuve sera affiné avec Christian DUPUY. La tranche 
d’âge des participants a été modifiée pour passer de 9/13 ans à 10/14 ans afin que tous les 
conseillers puissent y participer. Pour tenir compte de la différence d’âge des participants, 
certaines épreuves seront adaptées (pénalisation, nombre de participants différents … à 
déterminer).  
 
 Une équipe CMJ sera constituée.  
 
 Commission sécurité routière : 
 
 Les élus ayant appris dans la matinée la disparition d’Arthur et les dégradations subies 
également par Zoé, personnages mis en place aux abords des écoles pour inciter les 
automobilistes à ralentir, ont souhaité réagir au travers d’un article qui sera publié dans le 
prochain magazine municipal. 
 
   Commission communication : 
 
 Les membres de la commission tiennent à rappeler aux propriétaires de chiens qu’ils 
doivent tenir leur animal en laisse dans les lieux publics et le museler quand il s’agit d’un 
chien de catégorie 1(type Pit-bull) ou de catégorie 2 (chien de garde et de défense). 
 



 Un courrier a également été préparé pour demander aux directeurs d’école 
l’autorisation de venir parler aux élèves de CM2 et de CM1 du conseil municipal des jeunes, 
en vue des prochaines élections. 
 
 Prochaines rencontres : 
 

Laser game  le 7 juin 2008, rendez vous 9h20 devant la mairie. 
 
Prochaine réunion le 5 juillet à 10h.     
 
 
 
La séance est levée à 12h. 


